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Travaux réalisés 
 Luminaires Espace Multiculturel 
Afin de renforcer la sécurité et le confort des déplacements, deux nouveaux luminaires ont été installés entre 
l’espace multiculturel et la route de Laguiole. Cette intervention permet d’éliminer une zone d’ombre identifiée 
sur le cheminement piétons allant du village à la salle, garantissant ainsi un accès mieux éclairé et plus 
sécurisant pour tous. 
 
 
 

 Maisons Aveyron Habitat 
La construction des trois maisons réalisées par Aveyron Habitat dans l’impasse des Artisans a 
désormais atteint le stade de la maçonnerie. Si le calendrier se poursuit comme prévu, ces 
logements devraient être proposés à la location au cours du deuxième semestre 2026. 

 
 

 Route départementale D644 : point sur les travaux 
Les travaux de terrassement se poursuivent à un bon rythme sur la route départementale 
D644. Cette première phase devrait s’achever courant janvier 2026, conformément au 
calendrier annoncé. 
² 

Chères Nayracoises, Chers Nayracois, 
L’année 2025 s’est distinguée par de nombreux défis mais 
aussi par de belles réussites collectives. Parmi les moments 
forts, notre commune a eu le plaisir d’accueillir deux 
événements culturels majeurs : en juin, le festival "Eire in 
Nayrac", puis en juillet, le festival "Des femmes et des courts-
métrages". Ces rendez-vous ont offert à un large public 
l’occasion de s’immerger dans des univers variés et ouverts 
sur le monde. Grâce à l’implication des associations, des 
commerçants, des bénévoles et de l’ensemble des habitants, 
Le Nayrac a continué d’avancer tout en renforçant encore 
davantage son esprit de convivialité. 
 
Je souhaite également souligner plusieurs chantiers : la 
rénovation du presbytère, la poursuite du renouvellement 
des luminaires publics, ainsi que la mise en place de repas 
sains et de qualité pour les élèves de l’école Albert-Sadoul. 
Ces actions témoignent d’un engagement collectif solide et de 
votre confiance renouvelée. 

Cependant, l’instabilité actuelle du contexte politique 
national risque de rendre l’accès aux financements publics 
plus difficile pour les collectivités, ce qui pourrait peser sur 
certains projets majeurs. Dans cette période délicate, nous 
devrons redoubler de créativité et de solidarité afin de 
préserver l’énergie, l’attractivité et le bien-être qui 
caractérisent si bien notre village. 
 
Le mandat de maire arrive à son terme et, pour ma part, il 
s’agissait de ma première expérience dans cette fonction. Je 
tiens à souligner que j’ai pu accomplir cette mission grâce au 
soutien constant et au travail précieux de mon équipe 
municipale et des employés communaux, qui m’ont 
accompagnés et aidés pleinement dans l’exercice de mes 
responsabilités. Je les remercie vivement. 
Au moment où s’achève cette période, il me semble 
important de vous informer que j’ai décidé de renouveler 
mon mandat. 
 

Très Bonne Année 2026 pour chacune et chacun d’entre 
vous ! 
 

Jean-Louis RAYNALDY 

Edito du Maire 

 

Dicton : o quél qué mé prén pér én piot counés pa lo boulalio ! 
celui qui me prend pour un dindon ne connait pas la volaille ! 
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Travaux en cours 
 Presbytère 
À la suite des appels d’offres, la commission Travaux, accompagnée de l’architecte, a sélectionné les entreprises pour chaque corps de 
métier, conformément à un cahier des charges précis. Le montant H.T. des travaux notifiés aux entreprises s’élève à 686 480 €. 
Le démarrage des travaux est prévu courant janvier 2026. 
 

Communication 
Nouvelle charte de communication et panneaux lumineux à votre service ! 
La municipalité du Nayrac souhaite faciliter et harmoniser la diffusion des informations sur la vie locale. 
Pour cela, nous allons envoyer à toutes les associations un document expliquant les différents supports de 
communication à leur disposition et les règles à respecter pour une diffusion efficace. 
 

Qui peut communiquer ? 
Artisans, commerçants, prestataires de services, associations… toute personne souhaitant partager un événement ou 
une information en lien avec la commune est invitée à nous contacter. Nous serons ravis de relayer vos initiatives sur 
nos différents supports. 

 
 

Un nouveau panneau lumineux 
Depuis début novembre, un panneau lumineux est installé dans la commune. Coût 6 490 € H.T. 
Il permet de : 

• mettre en avant vos événements de façon visible pour tous les habitants, 

• diffuser rapidement les informations importantes de dernière minute, 

• compléter les autres supports de communication (Gazette, Facebook, application Illiwap), 

• donner plus de visibilité aux associations, commerçants et artisans locaux. 
Le panneau accueille jusqu’à 10 affiches par période, selon un ordre de priorité : municipalité → associations → commerçants et 
artisans.  
 

Autres supports de communication 
• Gazette communale : publiée 4 fois par an (fin mars, fin juin, fin septembre et début décembre), elle présente les actualités 

locales et vos événements. En période électorale, les dates peuvent être ajustées. 

• Facebook et Illiwap : pour chaque événement, la municipalité publie 2 publications et 2 stories sur Facebook, et ajoute 
l’événement sur Illiwap avec une notification unique 10 jours avant. 

• Pour tous ces supports, merci de transmettre vos informations au moins 15 jours avant la date prévue en format jpg et pdf. 
 

Impressions et envoi des documents 
• Les affiches doivent être envoyées prêtes à imprimer en format jpg et pdf à : contact@mairie-le-nayrac.fr au moins 3 jours 

avant la diffusion. 

• Quantités maximales : 30 affiches par événement, sauf festivals et fête de Saint-Étienne : 100 affiches. 

• Pour des raisons de sécurité, les clés USB ne sont plus acceptées. 
 

Elections 
Les citoyens seront appelés aux urnes les 15 et 22 mars 2026. Des changements sont à noter dans les 
communes de moins de 1 000 habitants. 
En application de la loi du 21 mai 2025, les prochaines élections municipales marquent un changement 
majeur : le scrutin de liste paritaire devient la règle, y compris pour les communes de moins de 1 000 
habitants. L’objectif est de favoriser la parité et renforcer la cohésion des conseils municipaux. 
Jusqu’ici, les petites communes comme Le Nayrac élisaient leurs conseillers au scrutin majoritaire plurinominal, avec panachage 
possible. Ce système ne permettait pas d’assurer la parité entre les femmes et les hommes. 
Dès 2026, le scrutin se fait par liste complète, avec une alternance stricte femme/homme, sans panachage : les électeurs ne peuvent 
plus modifier les listes. 
Afin de faciliter la constitution des listes dans ces communes, la loi a prévu une exception pour les listes candidates. En principe, 
chaque liste candidate doit comporter au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir et au plus 2 candidats supplémentaires. 
Par exception, dans les communes de moins de 1 000 habitants, la liste peut comporter jusqu’à deux candidats de moins que l’effectif 
légal du conseil municipal, soit 13 pour Le Nayrac au lieu de 15. 
N'oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales au plus tard le 6 février 2026 (pour ceux qui ne sont pas incrits). 
Pour information : Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas 
fait le recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la nationalité française, droit de vote récemment 
recouvré. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643176
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/municipales-2026-mode-de-scrutin-change-pour-communes-de-moins-de-1-000-habitants
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/municipales-2026-mode-de-scrutin-change-pour-communes-de-moins-de-1-000-habitants
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Cérémonie du 11 novembre 
Le 11 novembre dernier, les élèves de la classe des grands de l’école publique Albert-Sadoul ont 

participé à la cérémonie de commémoration de l’Armistice. À cette occasion, ils ont lu un poème 

et ont énoncé, avec beaucoup de sérieux, les noms de tous les disparus de la commune tombés 

au champ d’honneur et en final chanté la Marseillaise avec les élus, pompiers et population 

présents. 

Nous tenons à remercier chaleureusement leur enseignante, Béatrice GINISTY, pour son 

investissement et pour avoir préparé les enfants avec tant d’attention. Cette participation, 

devenue un véritable moment de transmission intergénérationnelle, permet aux plus jeunes de 

mieux comprendre l’importance du devoir de mémoire. 

Les habitants présents ont salué l’implication et la dignité des élèves, dont la lecture a apporté une touche d’émotion particulière à la 

cérémonie. Ensemble, continuons à faire vivre la mémoire de celles et ceux qui ont donné leur vie pour la paix. 

La municipalité souhaite également remercier les familles qui se sont déplacées pour accompagner les enfants, ainsi que l’ensemble 
des personnes ayant contribué à l’organisation de cet hommage et le café des Voyageurs pour son accueil à l’occasion du verre de 
l’amitié. 
 

Assemblées générales  
 

Association Président (e) 
Co-Président (e) 

Secrétaire Secrétaire 
Adjoint (e) 

Trésorier (e) Trésorier (e) 
Adjoint (e) 

APE Ecole 
Albert Sadoul 

Karine PELAMOURGUES 
Rémi GABRILLAGUES 

Fabienne MAFFRE Coralie ROMIEU Laetitia LAMIC  Lydie RECOULES 

ARMA Renaud METZGER 
Paul OUSTRY 

Isabelle BRÉGOU Agnès VÉJUX Francis MAZENC Arnaud TUFFERY 

Pétanque Michel NAVIER Nathalie CESTRIÈRES  Martine NAVIER  

Quilles 
 

Quentin DAUBAN Raphaël SALESSE  Michel NAYROLLES  

Sourires  
d’Automne 

Marcel COMBES 
Paul JOLY 

Isabelle RÉGIS Francis MAZENC Jean-Pierre BOYER Daniel 
CANTALOUBE 

 

Décorations de Noël 
Comme chaque année, Raymonde DENIS, Fabienne et Bastien se sont activés avec enthousiasme 
pour "habiller" le village de ses décorations de fin d’année. Grâce à leur travail patient et minutieux, 
rues, places et bâtiments communaux se parent désormais de lumières et de couleurs qui annoncent 
l’arrivée de Noël. 
Les vitrines de l’école, de la mairie et de l’Espace Multiculturel, ont été sublimées par la  
talentueuse Deirdre HEYMANS. 
Nous adressons également nos remerciements aux commerçants qui ont, une fois de plus, joué le 
jeu des fêtes en décorant avec soin leurs vitrines et leurs devantures, ainsi qu’aux particuliers qui 
participent eux aussi à cette ambiance chaleureuse en illuminant leurs maisons et leurs jardins. 

Grâce à cet élan collectif, le village brille de mille feux et chacun peut ressentir l’esprit de Noël qui s’installe progressivement. 
 

Marché de Noël – 13 Décembre de 14h à 18h 
Le Foyer Rural du Nayrac, en partenariat avec l’A.P.E. Albert Sadoul, vous invite à partager un après-midi 
placé sous le signe de la magie de Noël. 
Tout au long de l’après-midi, artisans et créateurs locaux vous proposeront leurs plus belles réalisations, 
tandis que le Père Noël fera sa visite tant attendue pour le plus grand bonheur des petits comme des 
grands. Des balades en calèche viendront parfaire cette ambiance festive et familiale. 
À 14h30, l’église Saint-Étienne accueillera un concert de la chorale “À tous chœurs”, sous la direction de 
Fred BONNET, pour un moment musical empreint de douceur. 
Puis à 15h30, place à la tradition ! Le groupe “L’Étoile de Sébrazac”, accompagné des Musiciens du 
Nayrac, présentera des danses folkloriques qui viendront animer le village et réchauffer les cœurs. 
Nous vous attendons nombreux pour célébrer ensemble l’esprit de Noël dans une atmosphère conviviale 
et chaleureuse ! 
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Téléthon 
La municipalité est heureuse de partager le très beau résultat de la collecte 
du Téléthon sur notre canton, qui s’élève cette année à 13 500 €. Cette 
mobilisation témoigne une nouvelle fois de la générosité et de l’engagement 
de nos habitants. 
Les bénévoles du Téléthon adressent leurs sincères remerciements à la municipalité, aux associations, aux 
commerçants, aux cuisinières ainsi qu’à l’ensemble des donateurs pour leur précieux soutien. 
Nous rappelons que des grilles sont encore disponibles chez Marlène, Corine et au restaurant Anglade pour 
celles et ceux qui souhaitent encore participer. 

Le très bon résultat national est encourageant et montre combien notre pays sait se rassembler autour de causes importantes. Merci 
à toutes et à tous pour votre solidarité. 
 

Colis des Anciens 
Comme chaque année, les résidents de notre village âgés de plus de 75 ans recevront un colis de Noël, 
généreusement offert par la Municipalité et le Foyer Rural. La distribution aura lieu le mercredi 17 
décembre 2025 à partir de 14h00. 
À travers cette initiative, nous souhaitons apporter un peu de chaleur et de réconfort à nos aînés en 
cette période de fêtes. 

 
Pour faire de ce moment un véritable temps de partage, nous invitons les Nayracois, petits et grands, à se joindre à nous pour 
participer à la distribution. 
Si vous souhaitez donner un coup de main, merci de contacter Monoue au  06.11.08.83.38 avant le 12 décembre. 
Cette préinscription nous aidera à organiser efficacement les tournées, qui débuteront depuis la mairie. 
Votre participation et votre bienveillance contribuent à renforcer les liens qui unissent notre village. Ensemble, offrons à nos aînés 
une fête de fin d’année pleine de chaleur humaine et de solidarité. Merci d’avance pour votre générosité et votre esprit d’entraide ! 
 

Vœux de la Municipalité 
La cérémonie des vœux de la municipalité se tiendra le dimanche 21 décembre à 10h30 à 
l’Espace Multiculturel, avec en levé de rideau Les Musiciens du Nayrac et la chorale "A tous 
chœurs". 
À cette occasion, l’équipe municipale invitera l’ensemble des habitants à partager un moment 
de convivialité et de réflexion sur l’année écoulée. Les élus dresseront le bilan des actions 
menées en 2025, qu’il s’agisse des projets réalisés, des améliorations apportées à la vie locale 
ou encore des initiatives culturelles qui ont marquées la commune. 
Nous aurons l’honneur d’accueillir Véronique ORTET, Préfète d’arrondissement et Jean-Claude Anglars, Sénateur de l’Aveyron, dont 
la présence témoignera du soutien apporté par les représentants nationaux aux dynamiques locales. 
Cette rencontre sera suivie d’un moment d’échange autour du verre de l’amitié, afin de permettre aux habitants, élus et invités de 
partager leurs impressions et leurs idées pour continuer à faire vivre village. 
 

Festival Eire In Nayrac 2026 
Les 5 et 6 juin dernier, Le Nayrac a vibré au rythme de la musique irlandaise. Le festival "EIRE IN 
NAYRAC" a été un succès qui a ravi aussi bien les spectateurs que les musiciens. 
Fort de cette réussite, une deuxième édition est prévue pour Pentecôte 2026, du 22 au 25 mai 2026. 
Cette fois, elle se déroulera sur 4 jours, avec deux concerts les vendredi et samedi soir à l’Espace 
Multiculturel, un repas le dimanche midi et un bal trad le dimanche soir pour clôturer le festival dans 
une ambiance festive et conviviale. 
Pour que cette nouvelle édition soit aussi une réussite, Michel ROMIEU et son équipe, a besoin de vous tous, bénévoles, spectateurs, 
commerçants etc... et fait appel à toutes les bonnes volontés pour les aider dans la préparation et l’organisation du festiva l. Une 
réunion, organisée par le Foyer Rural du Nayrac se tiendra le samedi 10 janvier 2026 à 18h dans la salle de la mairie du Nayrac. Ils 
vous y attendent nombreux ! 
 

Etat civil  
 

 

 

 

Ils nous ont quittés 

 Simone AUGUY, née FOURNIÉ 
 Odette BOUCHEZ, née GROS 
 

Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles éprouvées. 

Nous souhaitons la bienvenue à 

 Kayron ZAPHA, fils de Louisiane BRESSAC et Jean-Axel ZAPHA 

Plaquette réalisée par la Commission Communale de Communication  
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